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PREVENTION ET SECURITE 

Version 1 – janvier 2021 

PUBLIC 
Tous les salariés et tous ceux qui peuvent être témoins d’un départ d’incendie et 

devenir le premier maillon de la chaine de secours 

PRE REQUIS Aucun pré requis 

EFFECTIF 

12 
Participants au 

maximum 

 

 COÛT 

150€ 
Soit 21.42€/heure 

 

DATES 
SESSION 

 

A définir  

OBJECTIFS 
Être formé pour effectuer rapidement et de manière précise les gestes de lutte 

contre l’incendie 

VALIDATION 
Evaluation formative sur mise en pratique (manipulation d’extincteur) et 

questionnaire, formation qualifiante. QCM avec note minimale de validation 

fixée à 12/20  

Méthode et 
support 

Début de formation : selon calendrier disponible sur demande, 

périodicité 2 sessions par mois selon taux de participation. 

Cours théorique Powerpoint®/ Vidéoprojecteur/ matériels pédagogiques 

pratiques 

Moyens de simulation et manipulation feux + matériels d’extinction 
Moyens 

Pédagogiques  

PROGRAMME DE FORMATION 

1- Les causes d’incendie 

2- Reconnaissances des risques d’incendie 

3- La propagation d’un incendie 

4- Connaissances des classes de feux 

5- Les moyens de secours 

6- Attitude à adopter lors d’un début d’incendie pour une intervention efficace 

7- Evacuation (partie de 1 à 8 sur 4 heures de temps) 

8- Mise en situation (sur 3 heures de temps). 

 

Maintien des compétences et recyclage de la formation : 

  
Recommandation : Pour être sûr de ses réflexes à tout moment l’équipier nouvellement formé devra reproduire les 

exercices appris au moins tous les 6 mois. Une session de recyclage à réaliser dans les 12 mois est obligatoire pour que 

la formation reste valide. Société de plus de 50 salariés cf : Art R4227-39 

DUREE  

7H00 
Minimum 

 

Accessibilité aux personnes 

porteuses de handicap 

 

Modalités et délais  

D’accès 

 

Dû aux exigences physiques demandées pour effectuer cette 

formation, elle n’est pas accessible aux personnes porteuses de 

handicap. Notre organisme de formation reste disponible pour 

toute précision utile à ce sujet. 


